
Recommandation

Son Excellence le gouverneur général recommande à la Chambre 
des communes l’affectation de deniers publics dans les circonstances, 
de la manière et aux fins prévues dans une mesure intitulée «Loi visant 
à compléter la législation canadienne en matière d’accès à l’informa
tion détenue par l’administration fédérale et modifiant la Loi sur la 
preuve au 
réglementaires».

Recommendation

His Excellency the Governor General recommends to the House of 
Commons the appropriation of public revenue under the circum
stances, in the manner and for the purposes set out in a measure 
entitled “An Act to extend the present laws of Canada that provide 

to information under the control of the Government of Canadaaccess
and to amend the Canada Evidence Act, the Federal Court Act and 
the Statutory Instruments Act”.

Canada, la Loi sur la Cour fédérale et la Loi sur les textes


